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Questions et réponses

Notre Secrétariat général est appelé à répondre,
jour après jour, à une grande variété de questions.
La plupart, naturellement,, Sont plus ou moins
confidentielles et no visent que des cas particuliers.

Toutefois, il en est, dans le nombre, qui sont
d'intérêt générai. Nous nous proposons donc, dans
les cas de ce genre, de publier, dans ce Bulletin
mensuel, la question qui nous a été posée et la
réponse que nous avons faite. Nous croyons que
ces réponses intéressent souvent d'autres lecteurs
que celui qui nous a interrogés.

Voici précisément un cas de ce genre.
Un membre de notre Chambre de Commerce nous

avait posé la question suivante :

« Une maison suisse qui a en France un bureau
d'achat qui se borne à acheter des marchandises
françaises pour les expédier en Suisse, est-elle
soumise à un impôt ou, plus exactement, son
bureau d'achat est-il redevable d'une taxe? »

Nous avons répondu :

Il se trouve que cette question a été posée dans
des termes analogues, au ministère des Finances,
par un député. Nous trouvons la question et la
réponse dans le Recueil des Questions Fiscales
nos 8, 9, 10, 1924, page 276. Voici la réponse du
ministre des Finances :

« L'entreprise visée doit être considérée comme
exerçant en France la profession dé « tenant Une
maison d'achats » et, par suite, elle doit être
soumise, en cette qualité, à la contribution des patentes
conformément, aux,dispositions du tarif annexé î\
la loi du 19 avril 1905. Le principal fictif servant,
de base au calcul de la cotisation dont, elle est
redevable se compose, d'une part, d'un droit fixe
qui est celui de la lre classe du tableau A et dont
le montant varie suivant la population de la
commune où est exercée la profession, d'autre part,
d'un droit proportionnel égal au vingtième de la
valeur locative des locaux servant à l'exercice de
la profession, y compris, le cas échéant, l'habitation

du préposé. »
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EN FENTE PARTOUT

Transports internationaux
DÉMÉNAGEMENTS

Agence en douane

PERRIN 8c C
20-22, Rue Beccaria, 20-22
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Brasserie Suisse Restaurant
Dans lès locaux du Cercle Commercial Suisse)

10, Rue des Messageries — PARIS

Cuisine soignée. Vins Suisse

Toutes Spécialités Suisses

Saules pour Noces et Banquets
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Edmond DUBOIS
IMPRIMEUR

10, Cité d'Angoulême — PARIS (11e)

Téléphone : Roquette 05-98
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